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SERJU/12-570-24 du 10/09/2012   
 
PROTECTION JURIDIQUE DES AGENTS BENEFICIAIRES D’UN CONTRAT AIDE 
 
 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les chefs d’établissements publics d’enseignement  
 
Dossier suivi par : M. BASTIEN - Tel : 04 42 91 75 24 - Fax : 04 42 91 75 18 
 
 
 
 
Le ministre de l’éducation nationale dans une note de service n° 12-079 du 18 juillet 2012 dont vous 
trouverez ci-dessous une copie vient de rappeler que les agents bénéficiaires d’un contrat aidé ont 
droit à la protection juridique. Celle-ci leur est accordée par l’EPLE employeur. 
 
Bien entendu, le service juridique se tient à votre disposition pour la mise en œuvre de la procédure et 
le choix de l’avocat dans le cas où la victime d’une agression physique ou morale solliciterait le 
bénéfice du dispositif. 
 
 
 
Signataire : Patrick ARNAUD, Secrétaire Général Adjoint de l'Académie d'Aix-Marseille 
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